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Texte juridique Information importante 
Commentaire 

personnel 

Article R621-1 du code 
pénal 
Diffamation non 
publique  

La diffamation non publique envers une personne est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re 
classe. 
La vérité des faits diffamatoires peut être établie conformément aux dispositions législatives relatives à la liberté de 
la presse. 

Service public : « Si 
l'accusation n'est pas 
un fait vérifiable, 
l'allégation relève 
de l'injure. »  

Article R621-2 du code 
pénal 
Injure non publique 

L'injure non publique envers une personne, lorsqu'elle n'a pas été précédée de provocation, est punie de l'amende 
prévue pour les contraventions de la 1re classe. 

Sur un réseau social, un 
message est considéré 
comme public s’il est 
accessible à d’autres 
personnes que les 
« amis » de l’utilisateur 
sinon, il est considéré 
comme privé. 

Article 225-1 du code 
pénal - 
Discrimination  

Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de leur origine, 
de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité 
résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de 
résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, 
de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, de 
leurs activités syndicales, de leur capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de leur appartenance 
ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion 
déterminée. 

Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales sur le fondement de 
l'origine, du sexe, de la situation de famille, de la grossesse, de l'apparence physique, de la particulière vulnérabilité 
résultant de la situation économique, apparente ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de résidence, de 
l'état de santé, de la perte d'autonomie, du handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, de l'orientation 
sexuelle, de l'identité de genre, de l'âge, des opinions politiques, des activités syndicales, de la capacité à s'exprimer 
dans une langue autre que le français, de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, 

On distingue la 
discrimination directe 
qui est patente de la 
discrimination 
indirecte – dont on ne 
s’aperçoit qu’en la 
mesure 
statistiquement.  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32077
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une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée des membres ou de certains membres de ces personnes 
morales. 

 

Code pénal article R625-
8 
Diffamation non 
publique à caractère 
discriminatoire 

La diffamation non publique commise envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur origine ou de 
leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une prétendue race ou 
une religion déterminée est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

Est punie de la même peine la diffamation non publique commise envers une personne ou un groupe de personnes à 
raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou identité de genre, ou de leur handicap. 

 

Code pénal R625-8-1 
Injure publique à 
caractère 
discriminatoire  

L'injure non publique commise envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une prétendue race ou une 
religion déterminée est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. 
Est punie de la même peine l'injure non publique commise envers une personne ou un groupe de personnes à raison 
de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou identité de genre, ou de leur handicap. 

 

Article R625-7 du code 
pénal 
Incitation non-publique 
à la discrimination, à la 
haine ou à la violence 

La provocation non publique à la discrimination, à la haine ou à la violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe 
de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à 
une ethnie, une nation, une prétendue race ou une religion déterminée est punie de l'amende prévue pour les 
contraventions de la 5e classe. 

Est punie de la même peine la provocation non publique à la haine ou à la violence à l'égard d'une personne ou d'un 
groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou identité de genre, ou de leur handicap, 
ainsi que la provocation non publique, à l'égard de ces mêmes personnes, aux discriminations prévues par les 
articles 225-2 et 432-7. 

 

Loi du 29 juillet 1881 sur 
la liberté de la presse  
Peines encourues en cas 
d'injures ou de 
diffamations publiques  

Article 23 (= permet de mieux comprendre quand est-ce qu’on se situe dans le champ du publique ou non) : Seront 
punis comme complices d'une action qualifiée crime ou délit ceux qui, soit par des discours, cris ou menaces proférés 
dans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits, imprimés, dessins, gravures, peintures, emblèmes, images ou 
tout autre support de l'écrit, de la parole ou de l'image vendus ou distribués, mis en vente ou exposés dans des lieux 
ou réunions publics, soit par des placards ou des affiches exposés au regard du public, soit par tout moyen de 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417832&dateTexte=&categorieLien=cid
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communication au public par voie électronique, auront directement provoqué l'auteur ou les auteurs à commettre 
ladite action, si la provocation a été suivie d'effet. 

Cette disposition sera également applicable lorsque la provocation n'aura été suivie que d'une tentative de crime 
prévue par l'article 2 du code pénal. 

Article 24 : Peines encourues quand les incitations n’ont pas eu d’effets  

Article 24 bis : Peines encourues pour la contestation des crimes contre l’humanité  

Article 29 (= définit la diffamation et l’injure) : Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur 
ou à la considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé est une diffamation. La publication directe 
ou par voie de reproduction de cette allégation ou de cette imputation est punissable, même si elle est faite sous 
forme dubitative ou si elle vise une personne ou un corps non expressément nommés, mais dont l'identification est 
rendue possible par les termes des discours, cris, menaces, écrits ou imprimés, placards ou affiches incriminés. 

Toute expression outrageante, termes de mépris ou invective qui ne renferme l'imputation d'aucun fait est une 
injure. 

 
Article 32 : La diffamation commise envers les particuliers par l'un des moyens énoncés en l'article 23 sera punie 
d'une amende de 12 000 euros. 
La diffamation commise par les mêmes moyens envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur 
origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée sera punie d'un an d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 
Sera punie des peines prévues à l'alinéa précédent la diffamation commise par les mêmes moyens envers une 
personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou identité de genre ou de 
leur handicap. 
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Article 33 : L'injure commise par les mêmes moyens envers les corps ou les personnes désignés par les articles 30 et 
31 de la présente loi sera punie d'une amende de 12 000 euros. 
L'injure commise de la même manière envers les particuliers, lorsqu'elle n'aura pas été précédée de provocations, 
sera punie d'une amende de 12 000 euros. 
Sera punie d'un an d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende l'injure commise par les mêmes moyens envers 
une personne ou un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-
appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. 
Sera punie des peines prévues à l'alinéa précédent l'injure commise dans les mêmes conditions envers une 
personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou identité de genre ou de 
leur handicap. 
Lorsque les faits mentionnés aux troisième et quatrième alinéas du présent article sont commis par une personne 
dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions ou de sa mission, les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 75 000 euros 
d'amende. 

 

Article D511-30 à D511-
43 du code de 
l’éducation 
Procédure 

Article D5111-30  
Lorsque le chef d'établissement, saisi par écrit d'une demande de saisine du conseil de discipline émanant d'un 
membre de la communauté éducative, décide de ne pas engager de procédure disciplinaire, il lui notifie sa décision 
motivée. Lorsque le chef d'établissement décide de saisir le conseil de discipline, il en informe préalablement le 
directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie si l'élève a 
déjà fait l'objet, au cours de l'année scolaire, de la sanction prévue au 6° du I de l'article R. 511-13. 

Article D511-31 
Le chef d'établissement convoque par pli recommandé ou remise en main propre contre signature, au moins cinq 
jours avant la séance, dont il fixe la date : 
1° L'élève en cause ; 
2° S'il est mineur, son représentant légal ; 
3° La personne éventuellement chargée d'assister l'élève pour présenter sa défense. 
Il convoque par tout moyen, y compris par télécopie ou par courrier électronique, au moins cinq jours avant la séance, 
les membres du conseil de discipline ainsi que : 

Voir section 2 du 
classeur pour la partie 
composition du 
conseil de discipline 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000020663068&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° La personne ayant demandé au chef d'établissement la comparution de l'élève ; 
2° Les témoins ou les personnes et, s'ils sont mineurs, leur représentant légal susceptibles d'éclairer le conseil de 
discipline sur les faits motivant la comparution de l'élève. 
 
Article D511-32  
Le chef d'établissement précise à l'élève cité à comparaître les faits qui lui sont reprochés et lui fait savoir qu'il peut 
présenter sa défense oralement ou par écrit ou en se faisant assister par une personne de son choix. Si l'élève est 
mineur, cette communication est également faite à son représentant légal afin qu'il puisse produire ses observations. 
Les membres du conseil de discipline, l'élève cité à comparaître, son représentant légal et la personne éventuellement 
chargée de l'assister pour présenter sa défense peuvent prendre connaissance du dossier auprès du chef 
d'établissement. 
Le représentant légal de l'élève et, le cas échéant, la personne chargée de l'assister sont informés de leur droit d'être 
entendus, sur leur demande, par le chef d'établissement et par le conseil de discipline. 
 
Article D511-34  
Un parent d'élève, membre du conseil de discipline, dont l'enfant est traduit devant celui-ci, est remplacé par un 
suppléant pour la réunion au cours de laquelle l'élève doit comparaître. 
Un élève faisant l'objet d'une procédure disciplinaire en cours ne peut siéger dans un conseil de discipline, ni en qualité 
de membre de celui-ci, ni en qualité de délégué de classe, jusqu'à l'intervention de la décision définitive. 
Un élève ayant fait l'objet d'une sanction disciplinaire d'exclusion temporaire ne peut plus siéger à un conseil de 
discipline, ni en qualité de membre de celui-ci, ni en qualité de délégué de classe, jusqu'à la fin de l'année scolaire. 
Dans les cas mentionnés aux deuxième et troisième alinéas, l'élève est remplacé, le cas échéant, par son suppléant. 
Lorsqu'un membre du conseil de discipline a demandé au chef d'établissement la comparution d'un élève devant ce 
conseil, il est remplacé par un suppléant pour la réunion au cours de laquelle l'élève doit comparaître. 
 
Article D511-35 
Au jour fixé pour la séance, le chef d'établissement vérifie que le conseil de discipline peut siéger valablement. Le 
nombre des membres présents doit être égal à la majorité des membres composant le conseil. Si ce quorum n'est pas 
atteint, le conseil de discipline est convoqué en vue d'une nouvelle réunion, qui se tient dans un délai minimum de 
cinq jours et maximum de dix jours ; il délibère alors valablement, quel que soit le nombre des membres présents. En 
cas d'urgence, ce délai peut être réduit. 
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Déroulement article D511-36 à D511-42 :  

 Le président ouvre la séance et désigne un secrétaire de séance parmi les membres du conseil de discipline. 

 Avant l'examen d'une affaire déterminée, si la nature des accusations le justifie et que les deux tiers au moins 
des membres du conseil le demandent, les délégués de classe qui ne sont pas majeurs se retirent du conseil. 

 L'élève, son représentant légal, le cas échéant, la personne chargée d'assister l'élève sont introduits. 
Le président donne lecture du rapport motivant la proposition de sanction. 

 Le conseil de discipline entend l'élève et, sur leur demande, son représentant légal et la personne chargée 
d'assister l'élève. Il entend également : 

1° Deux professeurs de la classe de l'élève en cause, désignés par le chef d'établissement qui peut à cet effet consulter 
l'équipe pédagogique ; 
2° Les deux délégués d'élèves de la classe de l'élève en cause ; 
3° Toute personne de l'établissement susceptible de fournir des éléments d'information sur l'élève de nature à éclairer 
les débats ; 
4° Les autres personnes convoquées par le chef d'établissement, mentionnées à l'article D. 511-31 et, si elles sont 
mineures, en présence de leur représentant légal. 

 Le président conduit la procédure et les débats dans le respect du contradictoire, avec le souci de donner à 
l'intervention du conseil de discipline une portée éducative. 

 La décision du conseil de discipline est prise en présence des seuls membres du conseil ayant voix 
délibérative. 
Tous les votes interviennent à bulletins secrets, à la majorité des suffrages exprimés. Les abstentions, les 
bulletins blancs et nuls ne sont pas comptés. 
Les membres du conseil de discipline et les personnes ayant pris part aux délibérations de celui-ci sont 
soumis à l'obligation du secret en ce qui concerne tous les faits et documents dont ils ont eu connaissance. 

 Le président notifie aussitôt à l'élève et à son représentant légal la décision du conseil de discipline. Cette 
décision est confirmée par pli recommandé le jour même. La notification mentionne les voies et délais 
d'appel fixés à l'article R. 511-49. 
Le procès-verbal du conseil de discipline mentionne les noms du président, du secrétaire de séance, des 
membres du conseil et des autres personnes qui ont assisté à la réunion. Il rappelle succinctement les griefs 
invoqués à l'encontre de l'élève en cause, les réponses qu'il a fournies aux questions posées au cours de la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000020663112&dateTexte=&categorieLien=cid
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séance, les observations présentées par la personne chargée de l'assister et la décision prise par les 
membres du conseil après délibération. Le procès-verbal, signé du président et du secrétaire de séance, 
demeure aux archives de l'établissement. Une copie en est adressée au recteur d'académie dans les cinq 
jours suivant la séance. 

Article D511-43 
Lorsqu'une sanction d'exclusion définitive est prononcée par le conseil de discipline à l'encontre d'un élève soumis à 
l'obligation scolaire, le recteur d'académie ou le directeur académique des services de l'éducation nationale agissant 
sur délégation du recteur d'académie, selon le cas, en est immédiatement informé et pourvoit aussitôt à son 
inscription dans un autre établissement ou centre public d'enseignement par correspondance. En outre, il peut, 
compte tenu des circonstances ayant conduit à l'exclusion définitive de l'élève et des besoins spécifiques de ce 
dernier, procéder à son inscription, à titre transitoire et dans la limite d'une année scolaire, dans une classe relais de 
cet établissement ou d'un établissement tiers. Les classes relais, dont l'encadrement peut inclure des éducateurs 
spécialisés, comprennent des élèves présentant des problèmes de comportement et rencontrant des difficultés 
d'apprentissage. Elles sont créées par le recteur d'académie et favorisent la réintégration dans le cursus de formation. 
Leurs modalités de fonctionnement sont fixées par le ministre chargé de l'éducation et le ministre de la justice. 

 

Article R511-12 du code 
de l’éducation 

Sauf dans les cas où le chef d'établissement est tenu d'engager une procédure disciplinaire et préalablement à la mise 
en œuvre de celle-ci, le chef d'établissement et l'équipe éducative recherchent, dans la mesure du possible, toute 
mesure utile de nature éducative. 

 

Article R511-12-1 du 
code de l’éducation 

Lorsque le chef d'établissement engage une procédure disciplinaire, il informe l'élève qu'il dispose du droit de garder 
le silence pour l'ensemble de la procédure disciplinaire. 

 

Article R511-13 du code 
de l’éducation  
Sanctions applicables 
aux élèves des EPLE 

I.-Dans les collèges et lycées relevant du ministre chargé de l'éducation, les sanctions qui peuvent être prononcées à 
l'encontre des élèves sont les suivantes : 
1° L'avertissement ; 
2° Le blâme ; 
3° La mesure de responsabilisation ; 
4° L'exclusion temporaire de la classe. Pendant l'accomplissement de la sanction, l'élève est accueilli dans 
l'établissement. La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours ; 
5° L'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes. La durée de cette exclusion ne peut 
excéder huit jours ; 

 



Classeur juridique – Section 4 Punitions et sanctions  

 

 
Œuvre créée par Tristan et Alexis Vidal 

 

6° L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes. 

Les sanctions prévues aux 3° à 6° peuvent être assorties du sursis à leur exécution dont les modalités sont définies à 
l'article R. 511-13-1. 

II.-La mesure de responsabilisation prévue au 3° du I consiste à participer, en dehors des heures d'enseignement, à 
des activités de solidarité, culturelles ou de formation à des fins éducatives. Sa durée ne peut excéder vingt heures. 
Lorsqu'elle consiste en particulier en l'exécution d'une tâche, celle-ci doit respecter la dignité de l'élève, ne pas 
l'exposer à un danger pour sa santé et demeurer en adéquation avec son âge et ses capacités. Elle peut être exécutée 
au sein de l'établissement, d'une association, d'une collectivité territoriale, d'un groupement rassemblant des 
personnes publiques ou d'une administration de l'Etat. Un arrêté ministériel fixe les clauses types de la convention 
qui doit nécessairement être conclue entre l'établissement et la structure susceptible d'accueillir des élèves dans le 
cadre de mesures de responsabilisation. 

L'accord de l'élève, et, lorsqu'il est mineur, celui de son représentant légal, est recueilli en cas d'exécution à l'extérieur 
de l'établissement. Un exemplaire de la convention est remis à l'élève ou à son représentant légal. 

La mise en place d'une mesure de responsabilisation est subordonnée à la signature d'un engagement par l'élève à la 
réaliser. 

III.-En cas de prononcé d'une sanction prévue au 4° ou au 5° du I, le chef d'établissement ou le conseil de discipline 
peut proposer une mesure alternative consistant en une mesure de responsabilisation. 
Lorsque l'élève respecte l'engagement écrit visé au dernier alinéa du II, seule la mesure alternative est inscrite dans 
le dossier administratif de l'élève. Elle est effacée à l'issue de l'année scolaire suivante. Dans le cas contraire, la 
sanction initialement envisagée, prévue au 4° ou au 5° du I, est exécutée et inscrite au dossier. 

IV.-Sous réserve des dispositions du III, les sanctions, même assorties du sursis à leur exécution, sont inscrites au 
dossier administratif de l'élève. L'avertissement est effacé du dossier administratif de l'élève à l'issue de l'année 
scolaire. Le blâme et la mesure de responsabilisation sont effacés du dossier administratif de l'élève à l'issue de 
l'année scolaire suivant celle du prononcé de la sanction. Les autres sanctions, hormis l'exclusion définitive, sont 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000039016607&dateTexte=&categorieLien=id
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effacées du dossier administratif de l'élève à l'issue de la deuxième année scolaire suivant celle du prononcé de la 
sanction. 
Toutefois, un élève peut demander l'effacement des sanctions inscrites dans son dossier administratif lorsqu'il change 
d'établissement. 
Les sanctions sont effacées du dossier administratif de l'élève au terme de sa scolarité dans le second degré. 

Article R511-13-1 du 
code de l’éducation  
Sursis  

I.-L'autorité disciplinaire qui a prononcé une sanction assortie du sursis à son exécution détermine la durée pendant 
laquelle le sursis peut être révoqué. Cette durée ne peut être inférieure à l'année scolaire en cours et ne peut excéder 
celle de l'inscription de la sanction au dossier administratif de l'élève mentionnée au IV de l'article R. 511-13. 

Dans le cas d'une exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes, la durée pendant laquelle 
le sursis peut être révoqué ne peut excéder la fin de la deuxième année scolaire suivant le prononcé de la sanction. 

Le chef d'établissement avertit l'élève et, si celui-ci est mineur, son représentant légal, des conséquences 
qu'entraînerait un nouveau manquement au règlement intérieur de l'établissement pendant la durée fixée aux alinéas 
précédents. 

II.-Lorsque des faits pouvant entraîner l'une des sanctions prévues à l'article R. 511-13 d'un niveau égal ou supérieur 
à celui d'une précédente sanction assortie d'un sursis sont commis au cours de la durée prévue au I, l'autorité 
disciplinaire prononce : 

1° Soit la seule révocation de ce sursis ; 
2° Soit la révocation de ce sursis et une nouvelle sanction qui peut être assortie du sursis. 
Seul le conseil de discipline peut prononcer la révocation du sursis s'appliquant à une exclusion définitive de 
l'établissement ou de l'un de ses services annexes. 
 
III.-La révocation du sursis entraîne la mise en œuvre de la sanction à laquelle il s'applique. 
 
Dans le cas mentionné au 2° du II, les deux sanctions sont exécutées cumulativement si la nouvelle sanction n'est pas 
assortie du sursis. L'exécution cumulative de ces deux sanctions ne peut avoir pour effet d'exclure l'élève plus de huit 
jours de sa classe ou de son établissement. 
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Article R421-10 du code 
de l’éducation  
Obligation procédures 
disciplinaires 
 

En qualité de représentant de l'Etat au sein de l'établissement, le chef d'établissement : 
[…] 5° Engage les actions disciplinaires et intente les poursuites devant les juridictions compétentes. 

A l'égard des élèves, il est tenu, dans les cas suivants, d'engager une procédure disciplinaire, soit dans les conditions 
prévues à l'article R. 421-10-1, soit en saisissant le conseil de discipline : 

a) Lorsque l'élève est l'auteur de violence verbale à l'égard d'un membre du personnel de l'établissement ; 

b) Lorsque l'élève commet un acte grave à l'égard d'un membre du personnel ou d'un autre élève. 

c) Lorsque l'élève commet un acte portant une atteinte grave aux principes de la République, notamment au 
principe de laïcité ; 

d) Lorsque l'élève commet des actes de harcèlement, notamment de cyberharcèlement, à l'encontre d'un autre 
élève, y compris lorsque ce dernier est scolarisé dans un autre établissement. 

Il peut prononcer sans saisir le conseil de discipline les sanctions mentionnées à l'article R. 511-14 ainsi que les 
mesures de prévention, d'accompagnement et les mesures alternatives aux sanctions prévues au règlement intérieur. 

Il est tenu de saisir le conseil de discipline :  
- lorsqu'un membre du personnel de l'établissement est victime de violence physique ; 
- lorsqu'un élève introduit une arme dans l'établissement ou porte une arme sur lui. 
 
[…] 
 

 

Article R421-10-1 du 
code de l’éducation  
Respect du 
contradictoire 
procédure disciplinaire 
du CD 

Lorsqu'il se prononce seul sur les faits qui ont justifié l'engagement de la procédure disciplinaire, le chef 
d'établissement informe sans délai l'élève des faits qui lui sont reprochés et du délai dont il dispose pour présenter 
sa défense oralement ou par écrit ou en se faisant assister par une personne de son choix. Ce délai, fixé par le chef 
d'établissement, est d'au moins deux jours ouvrables. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000024251124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000020663070&dateTexte=&categorieLien=cid
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Si l'élève est mineur, cette communication est également faite à son représentant légal afin que ce dernier produise 
ses observations éventuelles. Dans tous les cas, l'élève, son représentant légal et la personne éventuellement 
chargée de l'assister pour présenter sa défense peuvent prendre connaissance du dossier auprès du chef 
d'établissement. 

En cas de nécessité, le chef d'établissement peut interdire, à titre conservatoire, l'accès de l'établissement à l'élève 
pendant le délai mentionné au premier alinéa. Cette mesure ne présente pas le caractère d'une sanction. 

Jugement n°1608 289 du 
21 décembre 2017 du TA 
de Versailles  
 

« Le chef d’établissement peut être amené à sanctionner un élève pour des faits qui, bien qu’ayant été commis à 
l’extérieur de l’établissement, ne sont pas dépourvus de tout lien avec l’appartenance de l’élève à l’établissement si 
ceux-ci sont susceptibles de perturber le fonctionnement de l’établissement ».  

 

Circulaire n°2014-059 
relative à l’application 
de la règle, mesures de 
prévention et sanctions   

- Si levée du sursis et nouvelle sanction décidée : il n’est pas possible que cela conduise à une exclusion 
temporaire de l’établissement de plus de 8 jours.  

- Punition : si exclusion de cours alors prise en charge par un dispositif connu de tous et les professeurs 
demandent un travail en lien avec la matière.  

- Un devoir supplémentaire donné à un élève doit être corrigé par celui qui l’a prescrit.  
- Fouille des effets personnels uniquement par un officier de police judiciaire.  
- Zéro pour motif exclusivement disciplinaire interdit.  
- Commission éducative : composition fixée par le règlement intérieur mais composé d’au moins un 

représentant des parents d’élèves et des personnels dont au moins un enseignant.  
- En application de l’article L131-6 du code de l’éducation, le maire de la commune où est domiciliée l’élève doit 

être informée de la durée des sanctions d’exclusion temporaire ou définitive de l’établissement.  
- Mesure de responsabilisation : maximum 20h. Accord des représentants légal nécessaire si réalisée à 

l’extérieur, si refus réalisée dans l’établissement. En dehors des heures d’enseignement.   
- Possibilité d’une mesure alternative à la sanction pour exclusion temporaire de l’établissement ou de la classe : 

même règles que pour les mesures de responsabilisation (et remplace la mention dans le dossier).  
 

 

Circulaire n°2019-122 
relative au plan de lutte 

- Toute incivilité, insulte, violence doit être signalée et traitée.  
- Un bilan annuel présentant un récapitulatif des incidents et sanctions doit être présenté au conseil 

d’administration.  
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contre les violences 
scolaires 

- Mobiliser tout le panel des sanctions dont les mesures de responsabilisation.  
- Après une exclusion, une période probatoire avec accompagnement doit être instaurée.  
- Pour les élèves poly-exclus : 

o Intervention de l’équipe mobile mixte d’intervention scolaire (associe les parents avec contrat limité 
dans le temps) après une intervention inefficace de l’équipe éducative (niveau 1) et d’un autre 
professionnel (niveau 2).  

o Classe relais : l’autorité académique peut l’imposer après une exclusion définitive.  
o Responsabiliser les parents après deux exclusions définitives la même année : le DASEN peut mettre 

en œuvre un protocole d’accompagnement et de responsabilisation des parents (PAR).  
o Internat tremplin : 3 principes inclusion, personnalisation et responsabilisation. Le placement en 

internat tremplin peut intervenir dans plusieurs situations : 
- si l'accueil en classe relais n'est pas jugé suffisamment efficace au regard de l'évaluation de 
la situation de l'élève ; 
- si l'élève relève d'une mesure de protection de l'enfance et si son maintien dans sa famille 
n'est plus possible ; dans ce cas, le juge des enfants pourra, après évaluation pluridisciplinaire, 
décider d'un placement en internat tremplin ;  
- ou s'il est prononcé par le juge dans le cadre d'une procédure pénale. 

- Réduction de la période de contradictoire de 3 jours à 2 jours et convocation du conseil de discipline de 8 jours 
à 5 jours.  

- Allongement de la durée de conservation des sanctions : 
o Avertissement : fin d’année scolaire / pas de sursis possible.  
o Blâme : fin d’année scolaire suivante / pas de sursis possible.  
o Exclusion temporaire de la classe et de l’établissement ou de services annexes : effacement à l’issue 

de la deuxième année scolaire suivante.  
o Exclusion définitive de l’établissement ou d’un service annexe : effacement à l’issue de la scolarité 

dans le second degré.  
- Allongement de la durée maximale de sursis : égale à la durée de conservation de la sanction sauf pour 

l’exclusion définitive (durée maximale : fin de la deuxième année scolaire suivante).  
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Circulaire du 2 février 
2024 relative à la lutte 
contre le harcèlement à 
l’école, une priorité 
absolue 

[…] 

1. Agir au sein des écoles et des établissements : prévenir et détecter tous les faits de harcèlement et y apporter une 
réponse ferme et systématique 
 
La mise en œuvre du programme de lutte contre le harcèlement (Phare) est obligatoire dans chaque école, collège et 
lycée depuis la rentrée 2023. 
Ce programme comprend : 

• des actions de formation de l’ensemble des personnels, des équipes ressources (au moins cinq personnels 
par circonscription et par établissement), des responsables et coordonnateurs ; 

• des actions de formation des élèves (élèves ambassadeurs et ensemble des élèves) ; 
• la mise en place d’une politique de prévention et du protocole national de détection et de prise en charge 

des situations de harcèlement. 
Toutes les actions menées par les écoles et les établissements donnent lieu à l’obtention d’un label Phare, qui se 
décline en trois niveaux : engagement (niveau 1), approfondissement (niveau 2), expertise (niveau 3). Le cahier des 
charges de la labellisation est disponible sur la plateforme Phare. Le niveau de labellisation est fixé à la fin de chaque 
année scolaire au regard des actions réalisées pendant l’année. Il reste valide pour toute l’année scolaire suivante. 
L’atteinte du niveau 1 de la labellisation Phare est obligatoire pour les écoles, collèges et lycées au cours de l’année 
scolaire 2023-2024. Les niveaux 2 et 3 marquent un engagement renforcé de l’ensemble de la communauté éducative 
et constituent ainsi un vecteur de mobilisation supplémentaire. Les écoles ou établissements qui ne seraient pas 
encore inscrits dans la démarche doivent impérativement s’engager avant la fin du mois de février 2024. 
 
La prévention et la détection des situations de harcèlement à l’échelle de l’école ou de l’établissement s’inscrivent 
dans le cadre du projet d’école ou d’établissement. Cette politique locale repose sur une série d’actions portées par le 
directeur d’école ou le chef d’établissement et ses équipes : 

• l’information systématique des élèves et des familles lors de temps de sensibilisation et de formation pour 
les parents volontaires. Le numéro d’alerte 3018 fait l’objet d’une large communication. Il figure 
obligatoirement dans le cahier de liaison de l’élève ainsi que de manière visible sur l’espace numérique de 
travail. Il est également communiqué par voie d’affichage permanent dans les principaux lieux de passage de 
l’école ou de l’établissement (supports à disposition sur la plateforme Phare) ; 
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• la passation annuelle, par tous les élèves du CE2 à la terminale, d’un questionnaire d’auto-évaluation, à 
l’occasion de la journée nationale de lutte contre le harcèlement ; 

• la formation de tous les élèves, à raison d’au moins dix heures par année scolaire. Cette formation prend en 
particulier appui sur l’enseignement moral et civique, la formation des élèves aux compétences 
psychosociales, les heures de vie de classe, l’intervention de partenaires extérieurs (associations agréées, 
autres ministères, collectivités territoriales) ; 

• la participation des élèves aux temps forts de prévention (journée Non au harcèlement, Safer Internet Day, 
prix Non au harcèlement) et l’organisation d’ateliers de sensibilisation à l’attention des familles et des 
personnels ; 

• la formation, d’ici la rentrée 2027, de tous les personnels ; cette formation prend notamment appui sur le 
parcours disponible sur la plateforme M@gistère et le kit de formation proposé par la direction générale de 
l’enseignement scolaire (Dgesco). 

La plateforme Phare permet de formaliser le plan de prévention du harcèlement de l’école ou de l’établissement et 
d’assurer le pilotage et la traçabilité des actions menées. 
 
Un protocole national de traitement des situations est mis à la disposition des équipes sur la plateforme Phare. Il 
permet aux personnels de disposer d’une marche à suivre dans le traitement des situations de violence et de 
harcèlement, de leur signalement jusqu’à leur résolution. Il s’appuie sur un principe cardinal : le recueil de la parole 
de l’élève victime et la réponse systématique et proportionnée de l’institution à toutes les formes de violence et 
d’intimidation entre élèves. 
 
2. Organiser et piloter la politique de lutte contre le harcèlement 
 
Les chefs d’établissement sont responsables de la mise en œuvre du plan de prévention et de lutte contre le 
harcèlement au sein de leur établissement. Pour les accompagner dans cette mission, outre l’équipe ressource d’au 
moins cinq personnels, ils désignent au moins un coordinateur harcèlement, formé à la lutte contre le harcèlement, 
dont le rôle consiste à : 

• appuyer le chef d’établissement dans le traitement et le suivi des situations : recueil des courriels, 
journalisation des faits, suivi des élèves victimes et harceleurs ; 

• accompagner la mise en œuvre du plan de prévention du harcèlement : communication des moyens pour 
signaler une situation, accueil des nouveaux élèves au cours de l’année, coordination de l’équipe ressource, 
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saisie des actions sur la plateforme, aide à la formation de tous les personnels, en lien avec l’école académique 
de formation continue ; 

• suivre les partenariats de l’établissement avec les écoles et collèges du territoire, les collectivités, les forces 
de sécurité intérieure, les associations agréées, etc. ; 

• valoriser les actions menées par l’établissement : participation au comité d’éducation à la santé, à la 
citoyenneté et à l’environnement, et au conseil école-collège. 

Une indemnité pour mission particulière est allouée au coordinateur pour effectuer cette mission. Les infirmiers 
scolaires et les assistants sociaux qui assurent les fonctions de coordonnateurs pour la lutte contre le harcèlement 
dans les établissements bénéficieront également d'un complément indemnitaire de 1 250 euros à ce titre. 
 

Article 433-3-1 du code 
pénal 
Intimidation personne 
exerçant une mission de 
service public  

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende le fait d'user de menaces ou de violences ou de 
commettre tout autre acte d'intimidation à l'égard de toute personne participant à l'exécution d'une mission de service 
public, afin d'obtenir pour soi-même ou pour autrui une exemption totale ou partielle ou une application différenciée 
des règles qui régissent le fonctionnement dudit service. 
 
Lorsqu'il a connaissance de faits susceptibles de constituer l'infraction prévue au premier alinéa, le représentant de 
l'administration ou de la personne de droit public ou de droit privé à laquelle a été confiée la mission de service public 
dépose plainte. 

Dans le classeur juridique, 
figure une annexe de la 
circulaire n°2019-122 qui 
précise tout cela dont le fait 
que trois conditions 
doivent être remplies :  

 L’usage de 
menaces, 
violences ou tout 
autre acte 
d'intimidation 

 À l’encontre 
d’une personne 
participant à 
l’exécution du 
service public 

 Un élément 
intentionnel 

Article 226-1 du code 
pénal  
Droit à l’image  

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende le fait, au moyen d'un procédé quelconque, 
volontairement de porter atteinte à l'intimité de la vie privée d'autrui : 

1° En captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur auteur, des paroles prononcées à titre 
privé ou confidentiel ; 
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2° En fixant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-ci, l'image d'une personne se trouvant dans 
un lieu privé. 

Lorsque les actes mentionnés au présent article ont été accomplis au vu et au su des intéressés sans qu'ils s'y soient 
opposés, alors qu'ils étaient en mesure de le faire, le consentement de ceux-ci est présumé. 

Lorsque les actes mentionnés au présent article ont été accomplis sur la personne d'un mineur, le consentement doit 
émaner des titulaires de l'autorité parentale, dans le respect de l'article 372-1 du code civil. 

Lorsque les faits sont commis par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte 
civil de solidarité, les peines sont portées à deux ans d'emprisonnement et à 60 000 euros d'amende. 

Lorsque les faits sont commis au préjudice d'une personne dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une mission 
de service public, titulaire d'un mandat électif public ou candidate à un tel mandat ou d'un membre de sa famille, les 
peines sont également portées à deux ans d'emprisonnement et à 60 000 euros d'amende. 

Article 222-33-2 à 222-
33-2-3 du code pénal 
Du harcèlement moral 

  

Article L111-6 du code 
de l’éducation  
Scolarité sans 
harcèlement  

Aucun élève ou étudiant ne doit subir de faits de harcèlement résultant de propos ou comportements, commis au 
sein de l'établissement d'enseignement ou en marge de la vie scolaire ou universitaire et ayant pour objet ou pour 
effet de porter atteinte à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de dégrader ses conditions 
d'apprentissage. Ces faits peuvent être constitutifs du délit de harcèlement scolaire prévu à l'article 222-33-2-3 du 
code pénal. 
 
Les établissements d'enseignement scolaire et supérieur publics et privés ainsi que le réseau des œuvres 
universitaires prennent les mesures appropriées visant à lutter contre le harcèlement dans le cadre scolaire et 
universitaire. Ces mesures visent notamment à prévenir l'apparition de situations de harcèlement, à favoriser leur 
détection par la communauté éducative afin d'y apporter une réponse rapide et coordonnée et à orienter les 
victimes, les témoins et les auteurs, le cas échéant, vers les services appropriés et les associations susceptibles de 
leur proposer un accompagnement. 

Issu de la loi Balanant 
du 2 mars 2022 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006426504&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000045289333&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000045289333&dateTexte=&categorieLien=cid
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Une information sur les risques liés au harcèlement scolaire, notamment au cyberharcèlement, est délivrée chaque 
année aux élèves et parents d'élèves. 

  


